
La commune de Champagne-Mouton est dotée d’un patrimoine naturel remarquable qui concourt à la qualité de vie du village et à sa richesse. 
Avec la mise en place d’une nouvelle équipe municipale en 2020, la collectivité s’est engagée sur plusieurs volets :
- des actions en faveur de la gestion différenciée des espaces verts publics en laissant par exemple des espaces réservés à la biodiversité dans les 
différents secteurs du village et dans les hameaux,
- des actions de sensibilisation à la préservation du milieu naturel auprès de tous les publics,
- plusieurs espaces protégés ZNIEFF de type 1,
- plus aucun produit phytosanitaire pour l’entretien des espaces verts et les allées du cimetière.
La municipalité souhaite maintenir et renforcer ces premiers engagements en faveur de ces deux axes principaux de travail : préservation de la 
biodiversité, des espaces naturels et des ressources naturelles ; sensibilisation des publics.

Trois actions seront engagées sur les années qui viennent en faveur de l’aménagement des deux bras de l’Argent, la réalisation d’un verger solidaire 
et la plantation de haies.
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La commune de Champagne-Mouton a été reconnue pour les actions suivantes : 

→→ Projet d’aménagement sur la répartition des débits entre les deux bras de 
l’Argent 

Objectifs : rééquilibrer les débits d’eau entre le bras mère et le bief ; régler le problème de 
stagnation d’eau et baisse du niveau d’eau dans le bourg de Champagne-Mouton ; participer 
au maintien et à la non dégradation du bon état des cours d’eau ; participer à la gestion et 
la protection contre le risque d’inondation ; maintenir un bon état écologique ; renaturer le 
milieu.

→→ Réalisation d’un verger solidaire et municipal
Objectifs : mettre en valeur des espaces de vie et de partage ; diversifier le milieu et 
développer la continuité écologique ; sensibiliser le public au rôle des végétaux ; récolter 
et transformer des fruits ; mettre en place des ateliers de jardinage pour les habitants.

→→ Plantation de haies : plan de gestion bocager
Objectifs : améliorer le paysage ; maintenir les auxiliaires de cultures ; minimiser l’impact 
des vents ; protéger les sols ; améliorer les pratiques d’élevage ; contribuer aux productions 
agricoles ; récolter de la matière première (fruits, fleurs, bois sous différentes formes).
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Une action réalisée par l’ARB NA, dans le cadre de la Stratégie Régionale pour la Biodiversité.
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